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La séance est ouverte à 12 h 30.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation en Croatie

Rapport du Secrétaire général sur
l’Administration transitoire des Nations Unies
pour la Slavonie orientale, la Baranja et le Srem
occidental (S/1997/953 et Add.1)

Le Président(interprétation de l’espagnol) : J’informe
les membres du Conseil que j’ai reçu des représentants de
l’Allemagne, de la Belgique, de la Croatie et de l’Italie des
lettres dans lesquelles ils demandent à être invités à partici-
per au débat sur le point inscrit à l’ordre du jour du
Conseil. Suivant la pratique établie, je propose, avec l’as-
sentiment du Conseil, d’inviter ces représentants à participer
au débat sans droit de vote, conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement
intérieur provisoire du Conseil.

En l’absence d’objections, il en est ainsi décidé.

Sur l’invitation du Président, M. Šimonovic´ (Croatie)
prend place à la table du Conseil; M. Eitel (Allema-
gne), M. Reyn (Belgique) et M. Fulci (Italie) occupent
les sièges qui leur sont réservés sur le côté de la salle
du Conseil.

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Le
Conseil de sécurité va maintenant aborder l’examen de la
question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit
conformément à l’accord auquel il est parvenu lors de ses
consultations préalables.

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du
Secrétaire général sur l’Administration transitoire des
Nations Unies pour la Slavonie orientale, la Baranja et le
Srem occidental, contenu dans les documents S/1997/953 et
Add.1. Les membres du Conseil sont également saisis du
document S/1997/990, qui contient le texte d’un projet de
résolution présenté par l’Allemagne, la Belgique, les États-
Unis d’Amérique, la Fédération de Russie, la France,
l’Italie, le Japon, le Portugal, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et la Suède.

J’attire l’attention des membres du Conseil sur le
document S/1997/913, qui contient le texte d’une lettre
datée du 20 novembre 1997, adressée au Secrétaire général

par le Représentant permanent de la Croatie, transmettant le
texte d’une lettre de la même date, adressée au Secrétaire
général par le Premier Ministre adjoint et Ministre des
affaires étrangères de la Croatie.

Le premier orateur inscrit sur ma liste est le représen-
tant de la Croatie, à qui je donne la parole.

M. Šimonović (Croatie) (interprétation de l’anglais) :
La mission de l’Administration transitoire des Nations Unies
pour la Slavonie orientale, la Baranja et le Srem occidental
(ATNUSO) touche à sa fin, comme il avait été prévu il y a
deux ans, et pratiquement tous ses objectifs ont été pleine-
ment réalisés.

Ce succès conjoint de l’ATNUSO et du Gouvernement
croate peut servir d’exemple pour d’autres opérations de
maintien de la paix présentes et futures entreprises dans le
monde entier. Le conflit en Slavonie orientale a été résolu
de manière pacifique et le contrôle sur l’ex-territoire occupé
a été rendu aux autorités légitimes. Le processus de réinté-
gration comprenait non seulement les aspects administratifs,
mais aussi d’importants éléments humains, qui se retrou-
vent, par exemple, dans le programme de réconciliation du
Gouvernement.

Une raison importante du succès de cette mission a été
l’apparition d’une menace crédible de recours à la force
dans le processus de paix en 1995. La Croatie a ensuite pris
en toute conscience la décision d’éviter de recourir directe-
ment à la force dans le cas de la Slavonie orientale et
d’opter plutôt pour une méthode pacifique de réintégration,
avec l’assistance et l’appui de la communauté internationale.
Deux questions ont joué un rôle important dans notre
décision : premièrement, le tribut à payer en vies humaines
d’une opération militaire serait considérable pour toutes les
parties concernées; et deuxièmement, l’engagement ferme
de la Croatie en faveur d’une paix et d’une stabilité à long
terme dans l’ensemble de la région. Nous avions également
pris en compte le fait que les Serbes qui se sont rebellés
contre la Croatie ont agi de la sorte en raison de facteurs
externes et qu’ils ont été nombreux à préférer vivre en
Croatie en tant que citoyens loyaux qui partagent des droits
et des devoirs égaux.

Une raison tout aussi importante du succès de cette
mission a été l’engagement pris par la communauté interna-
tionale d’oeuvrer en coopération avec le Gouvernement en
offrant un peu de ses vastes ressources et connaissances en
matière de règlement de conflit et en donnant à l’ATNUSO
un mandat actif et dynamique. Le succès a été total lorsque
le Conseil de sécurité a encore ajouté à la clarté du mandat
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en nommant des administrateurs transitoires dotés de solides
qualités de chef. Nous rendons hommage aussi bien au
général Klein qu’à l’Ambassadeur Walker pour leur admira-
ble travail.

Le succès de l’ATNUSO s’est manifesté dans de
nombreux domaines, mais nous pensons qu’il se reflète le
mieux dans les domaines suivants : le programme de docu-
mentation; les dépenses du Gouvernement dans la région; le
programme de réconciliation; les signes d’ouverture montrés
par les autorités publiques aux résidents de la région; et le
nombre élevé de personnes ayant regagné leurs foyers.

Le Gouvernement croate a émis plus de 154 000 certi-
ficats de nationalité dans la région. Ce nombre dépasse de
30 000 les estimations démographiques pour la région, ce
qui indique que d’ex-rebelles, qui vivent maintenant en
République fédérative de Yougoslavie et en Bosnie-Herzé-
govine, ont également reçu des documents de citoyenneté
dans la région. Seules 888 demandes de citoyenneté ont été
refusées.

Le Gouvernement a consacré d’énormes ressources à
la région, malgré sa politique stricte fiscale de dépenses non
inflationnistes et malgré de nombreux obstacles. Par exem-
ple, le Gouvernement ne perçoit aucun revenu fiscal dans la
région; il a dû faire face à des coûts énormes et extraordi-
naires pour s’occuper de centaines de milliers de Croates
déplacés et de réfugiés bosniaques; et, enfin, il supporte
encore des coûts sociaux extraordinaires communs à toutes
les économies en transition. L’appui financier de la commu-
nauté internationale a été marginal. La Croatie a dépensé
1,7 milliard de dollars pour la reconstruction des territoires
réintégrés. Moins de 3 % provient de la communauté
internationale, comme M. Walker l’a fait remarquer, hier,
à Genève.

Malgré le fait que les blessures infligées par la guerre
soient encore fraîches, le Gouvernement a adopté un pro-
gramme de réconciliation. Le Conseil national créé pour
mettre en oeuvre le programme de réconciliation a été très
actif et productif.

Le Gouvernement a également lancé de nombreux
appels publics aux anciens rebelles. Les hauts fonctionnaires
ont été actifs et ont assuré ouvertement les rebelles du fait
que, ayant accepté sa citoyenneté, ils ont une place en
Croatie. Le Président de la Croatie a lancé huit appels
publics de ce type au cours des deux dernières années.

La Croatie est également un succès en ce qui concerne
le retour des personnes déplacées à l’intérieur et à l’exté-

rieur du pays dans leurs foyers. Dans l’ensemble, 28 000
personnes qui appartenaient aux forces rebelles d’occupation
sont revenues : 9 500 venant de la région et 18 500 de la
République fédérative de Yougoslavie et de Bosnie-Herzé-
govine. En outre, 6 000 personnes victimes d’agressions
sont revenues dans la région. On peut s’attendre à un
mouvement de retour plus important au printemps.

La Croatie se félicite du projet de résolution dont le
Conseil est saisi aujourd’hui. Le projet de résolution est clair
en ce sens que l’Administration transitoire pour la région et
le mandat de l’ATNUSO se termineront le 15 janvier. Cette
clarté ne peut qu’aider au processus de réintégration.

Le projet de résolution prévoit également une assis-
tance dans le domaine du contrôle de la police, comme l’a
demandé le Gouvernement croate. La Croatie a fait cette
demande de contrôle conformément à sa politique d’ouver-
ture. La Croatie est probablement l’un des pays les plus
transparents du monde. Il a ouvert ses portes à 2 000
organisations internationales et à plus de 300 organisations
qui, d’une façon ou d’une autre, surveillent la situation des
droits de l’homme en Croatie et établissent des rapports en
la matière.

Malgré les nombreux éléments positifs qu’il contient,
nous pensons que le projet de résolution ne tient pas compte
de deux questions importantes. Tout d’abord il n’accorde
pas une attention appropriée au Tribunal pénal international
pour l’ex-Yougoslavie. Le paragraphe 11 du dispositif
demande en particulier à la Croatie de coopérer avec le
Tribunal. Bien que le projet de résolution traite de la région,
qui a été occupée pendant un certain temps par la Serbie et
le Monténégro, dont les forces armées ont participé à des
crimes de guerre graves, il ne mentionne pas la République
fédérative de Yougoslavie. Trois officiers de l’armée you-
goslave ont été accusés par le Tribunal de crimes commis
dans la région, et la République fédérative de Yougoslavie
refuse de les extrader.

En outre, le projet de résolution ne reflète pas le fait
que les anciens rebelles sont réintégrés, non seulement en
Croatie, mais également dans la dynamique communauté
serbe de Croatie. Un groupe important de la communauté
serbe est resté en Croatie, partageant le destin et les diffi-
cultés de tous les autres citoyens de la Croatie. Les anciens
rebelles devraient également considérer ce groupe comme
un moyen de se réintégrer complètement dans la société
croate et la vie publique.

Avec la fin du mandat de l’ATNUSO, la Croatie
achève une période de son histoire et en commence une
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autre. La période actuelle a été caractérisée par l’édification
de la nation, l’affirmation d’une identité longtemps refusée
et la simple survie. Maintenant, nous abordons une période
de développement où la qualité de la vie de tous ses ci-
toyens prend la première place. Nous continuerons de
compter sur l’appui de la communauté internationale dans
ce domaine important. Cependant, nous espérons que la
coopération peut prendre une nouvelle forme. Par exemple,
dans le domaine des droits de l’homme, nous espérons que
la politique de surveillance peut être complétée par une
assistance technique concrète.

Pour terminer, je voudrais exprimer une fois de plus la
reconnaissance de la Croatie à la communauté internatio-
nale, et en particulier aux hommes et aux femmes de
l’ATNUSO, pour le rôle positif qu’elle a joué en Croatie.
Nous espérons que l’expérience de la Croatie servira de
modèle à de futures opérations de l’ONU, et mon gouver-
nement serait très heureux de partager ses connaissances
récemment acquises dans ce domaine.

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Je crois
comprendre que le Conseil de sécurité est prêt à voter sur
le projet de résolution S/1997/990 dont il est saisi. Si je
n’entends pas d’objection, je vais mettre le projet de résolu-
tion aux voix.

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé.

Je vais d’abord donner la parole aux membres du
Conseil qui souhaitent faire des déclarations avant le vote.

M. Lavrov (Fédération de Russie) (interprétation du
russe) : Aujourd’hui, nous allons nous prononcer sur le
projet de résolution visant à créer une nouvelle mission en
Slavonie orientale, un groupe d’appui de police civile des
Nations Unies.

Nous approchons de la date d’expiration de la période
de deux ans prévue par l’Accord fondamental et de la fin,
le 15 janvier 1998, de l’Administration transitoire dans la
région (ATNUSO). Les leçons et l’expérience acquises dans
cette opération, l’une des opérations de maintien de la paix
les plus importantes de l’ONU ces dernières années, qui a
succédé à la Force de protection des Nations Unies et à
l’Opération des Nations Unies pour le rétablissement de la
confiance en Croatie, continueront d’être examinées et
évaluées. Cependant, dès maintenant il est clair que nous ne
pouvons parler des efforts internationaux fructueux déployés
dans le cadre de l’ATNUSO que si le Gouvernement croate
adhère pleinement, sans condition et à long terme, au
processus de réintégration réelle de la population et à la

réalisation de la réconciliation multiethnique de tous les
citoyens.

La Russie a participé activement aux trois opérations
de l’ONU en Slavonie orientale. Nos soldat de la paix y
servent depuis l’été 1992, et nous souhaitons sincèrement à
voir les efforts internationaux déployés en vue du règlement
de ce conflit couronnés de succès.

Malheureusement, il existe encore un certain nombre
de points névralgiques exigeant une attention prioritaire et
des efforts supplémentaires avant la fin de la période transi-
toire et au-delà. Ces problèmes restants ont trait au retour
des réfugiés et des personnes déplacées, et comprennent le
règlement des problèmes de propriété, le fonctionnement
des organes publics locaux, la discrimination continue et les
violations des droits de la population serbe, les doutes au
sujet de l’imposition appropriée de la loi d’amnistie, les
problèmes de confiance dans la police et d’autres questions.
Tout cela montre que les obligations qui incombent au
Gouvernement croate pour réintégrer la Slavonie orientale
n’ont pas encore été pleinement honorées. Nous avons
besoin de mesures additionnelles, sur la base des résultats
des deux derniers mois pendant lesquels le Gouvernement
croate a effectivement pris un certain nombre de mesures
positives sérieuses.

La poursuite de la participation active de la commu-
nauté internationale et son aide pour renforcer la dynamique
positive du processus de réintégration revêtent une impor-
tance particulière. Un rôle important dans ce domaine
devrait être joué par les organisations régionales, avant tout
par l’Organisation pour la sécurité et la coopération en
Europe (OSCE). Nous attendons avec intérêt un déploie-
ment rapide et complet de la mission à long terme de cette
organisation dans la région. Nous partons de la prémisse
selon laquelle une coordination et une interaction très
étroites seront établies entre l’ONU et les missions de
l’OSCE.

Nous pensons qu’il importe au plus haut point de
poursuivre les activités des institutions spécialisées de
l’ONU, en particulier de celles du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés.

Un nouvel accroissement du potentiel des relations
bilatérales entre la République de Croatie et la République
fédérative de Yougoslavie serait un facteur positif.

Le maintien de la présence de l’ONU en Slavonie
orientale, qui se poursuivra sous la forme d’une opération
de police civile après le 15 janvier 1998, nous permettra de
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mettre en place les garanties indispensables au renforcement
de la confiance dans la population locale, en particulier à
une période où l’on assiste à des retours massifs de person-
nes déplacées. Comme le prévoit le projet de résolution,
dont la Russie est l’un des auteurs, les paramètres pour le
mandat du groupe d’appui prévoient le maintien pendant un
certain temps de la composante de police de l’ATNUSO.

Pour nous, la réalisation des tâches mandatées par le
Conseil de sécurité pour la réintégration pacifique de la
région découle du caractère à long terme de l’Accord
fondamental et de plus de 20 autres accords entre l’Admi-
nistration transitoire des Nations Unies pour la Slavonie
orientale, la Baranja et le Srem occidental (ATNUSO) et les
autorités croates, qui constituent la base juridique du proces-
sus de réintégration à long terme. Le respect de ses obliga-
tions par le Gouvernement croate — dont dépend considéra-
blement le succès de la réintégration — constitue une
condition préalable pour assurer l’irréversibilité du proces-
sus de réconciliation et de rétablissement de la confiance
dans la région. Nous sommes convaincus que le Gouverne-
ment croate est pleinement conscient de l’ampleur de cette
responsabilité et que grâce à l’appui international, il ne
permettra pas que le processus pour lequel il a fallu dé-
ployer tant d’efforts soit sapé.

M. Richardson (États-Unis d’Amérique) (interpréta-
tion de l’anglais) : Mon gouvernement appuie ce projet de
résolution visant à créer un groupe d’appui composé de
contrôleurs de la police civile, chargé de continuer de
surveiller le comportement de la police croate dans la région
du Danube, après la fin du mandat de l’Administration
transitoire des Nations Unies pour la Slavonie orientale, la
Baranja et le Srem occidental (ATNUSO). Cette initiative,
demandée par la Croatie, permettra de consolider les pro-
grès réalisés durant les deux années de présence de l’AT-
NUSO, et facilitera une transition sans heurt entre l’ATNU-
SO et les efforts de surveillance de l’Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe (OSCE) dans la région.

Lundi dernier, la Force de police transitoire créée au
titre de l’ATNUSO, a été pleinement intégrée au sein de la
police nationale croate. Une force de police professionnelle,
compétente et neutre, et des progrès en matière de sécurité
publique sont décisifs pour maintenir un environnement sûr,
susceptible de convaincre les résidents serbes de la région
de rester sur place et d’encourager les Croates à revenir.
Malheureusement, la confiance à l’égard de la police reste
peu élevée au niveau local.

La présence de contrôleurs de police civile des Nations
Unies dans la région après le 15 janvier 1998, telle qu’auto-

risée aujourd’hui par le Conseil de sécurité, permettra de
fournir des assurances supplémentaires et de confirmer
l’engagement durable de la communauté internationale
d’aider la Croatie à mettre en oeuvre son programme global
de réconciliation nationale.

Cette nouvelle mission de police civile s’emploiera
avec la mission de l’OSCE en Croatie à encourager le
retour de tous les réfugiés et personnes déplacées dans leurs
foyers et à promouvoir l’objectif d’une pleine réintégration.
En dépit du scepticisme initial sur les perspectives d’une
réintégration pacifique de la Slavonie orientale au sein de la
Croatie, le dévouement, le dynamisme et le talent diplo-
matique des dirigeants et du personnel de la mission des
Nations Unies ont permis d’assurer le respect par les parties
de leur obligations au titre de l’Accord fondamental et fait
de l’ATNUSO un modèle en matière d’opération des Na-
tions Unies chargée du maintien de la paix.

Il reste qu’une grande part du succès de l’ATNUSO
tient également à l’autorité du Gouvernement croate qui a
pris des mesures difficiles pour s’engager dans la voie de la
réconciliation nationale. À cet égard, nous appuyons ferme-
ment ce dernier et espérons voir son attachement à l’égard
de la paix et de la réconciliation, tant dans la région qu’en
Croatie, se maintenir au cours des mois à venir.

Plus de quatre années de guerre et de conflits dans la
région ont laissé des séquelles que seul le temps pourra
faire oublier. Avec le Gouvernement croate, l’ATNUSO a
permis d’instaurer les bases d’un processus d’apaisement et
de reconstruction. Nous devons maintenant juger de la
solidité de ces bases à mesure que la reconstruction et la
relance économiques se poursuivent. Tous les engagements,
annonces de contributions et promesses des deux parties —
du Gouvernement et de la population locale serbe — doi-
vent être respectés.

Je voudrais exprimer notre reconnaissance à tous les
pays qui ont fourni du personnel militaire et civil, des
observateurs de police, du personnel et un appui financier
et matériel à l’ATNUSO. Nous relevons en particulier la
direction remarquable des Administrateurs transitoires,
M. Jacques Paul Klein et M. William Walker, et des com-
mandants de la Force, le général Jozef Schoups et le général
de division William Hanset.

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution publié
sous la cote S/1997/990.

Il est procédé au vote à main levée.
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Votent pour:
Chili, Chine, Costa Rica, Égypte, France, Guinée-
Bissau, Japon, Kenya, Pologne, Portugal, République
de Corée, Fédération de Russie, Suède, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, États-Unis
d’Amérique.

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Le
résultat du vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet de
résolution est adopté à l’unanimité en tant que résolution
1145 (1997).

Il n’y a plus d’orateurs. Le Conseil de sécurité a ainsi
achevé la phase actuelle de l’examen de la question inscrite
à son ordre du jour.

La séance est levée à 12 h 55.
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